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le pasteur de l’Eglise Saint-Georges, depuis longtemps retenu 
au lit par une maladie grave, se présente aux yeux du peuple, 
tout rayonnant de santé, et déclare que, pendant la nuit, la 
Sainte Vierge lui est apparue en lui disant : “Sache donc 
que la sainte demeure apportée récemment sur ce territoire 
est la maison même où j’ai pris naissance et reçu presque 
toute mon éducation. C’est là qu’à la nouvelle apportée par 
l’archange Gabriel, j’ai conçu par l'opération du Saint-Esprit 
le divin Enfant; c’est là que le Verbe s’est fait chair.” Et 
la Sainte Vierge ajoutait qu’elle lui accordait le retour subit 
à la santé, qui “fera foi de ce prodige.”

Le gouverneur de la Dalmatie, Nicolas Frangipane, absent 
à la guerre, est aussitôt prévenu de l’éclatant miracle ; et, à 
peine de retour en sa province, il s’empresse d’envoyer à Na­
zareth “quatre de ses sujets, choisis de sa main, hommes sa­
ges et prudents, entre lesquels on remarquait, outre l’évêque 
Alexandre, Sigismond Orsich et Jean Grégoruschi.” Le ré­
sultat de leur mission fut concluant : “à Nazareth de Galilée, 
la maison natale de la Très Sainte Vierge ne se trouvait plus ; 
elle avait été détachée de ses fondements, qui existaient en­
core ; nulle différence entre la nature des pierres restées dans 
les fondements, et la qualité de celles qui composaient le saint 
édifice ; conformité parfaite dans les mesures pour la longueur 
et la largeur du bâtiment.” Ce rapport décisif fut présenté 
au gouverneur Frangipane par écrit ; et les délégués le con­
firmèrent par un serment solennel.

Plus de doute possible: c’était bien la maison de la Sainte 
Vierge, que Dieu avait enlevée miraculeusement aux Infidè­
les, devenus les maîtres des Lieux Saints, et qu’il avait fait 
transporter miraculeusement de Nazareth en Dalmatie, dans 
la nuit du 9 au 10 mai de l’année 1291.

Mais une nouvelle translation miraculeuse devait placer ce 
trésor des Chrétiens dans la terre privilégiée d’Italie. Le 
samedi, 10 décembre de l’année 1294, en effet, la Maison, 
devenue déjà, en Dalmatie, un lieu de pèlerinage pour les 
habitants de la Bosnie, de la Serbie, de l’Albanie et de la 
Croatie, était transportée par le ministère des Anges dans un 
bois de lauriers, d’où le nom de Lorette, situe à quelques mil­
les de la ville de Récanti, dans la province d’Ancône, où, en­
tre autres prodiges qui marquèrent sa présence en ce lieu, il 
faut signaler les deux faits suivants. Le bois des lauriers,


